
Rtit$ÉDu

uÊÉ

te ?5

A LEUROPE S ENGAGÉ

eÎ region
Auvergne"Rhône-Alpes

nvee lr FrAOÉR

PROGRAMME
DEVELOPPEME

RURAL RHONE.A
2014-2022

APPEL A CANDIDATURES

f oNos ÉuioPÉÈil ÂoRrcotË
Poui !E DÊvÊtoPPEMtM RUr^r

SOUTIEN A LA GERTIFICATION EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE ET AUTRES
stcNES oFFtctELs DE LA QUALTTE ET DE L'ORtctNE (S|OO)

Participation des agriculteurs à des systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et denrées
alimentaires

Mesure 3.10 du Programme de Développement Rural Rhône-Alpes

La Région
Auvergne-Rhône-Alpes

CONTEXTE

L'lJnion européenne soutient le développement rural dons les États-membres avec le FEADER (Fonds Européen
pour l'Agriculture et le Développement Rural) sur la base du règlement (IJE) n" 1305/2013 du Parlement
européen et du Conseil du L7 décembre 20L3 prolongé par le règlement (UE) n"2020/2220 du Parlement
Européen et du Conseil du 23 décembre 2020. Le FEADER cofinance ainsi des politiques de développement
agricole et rural nationales inscrites dans les Programmes de Développement Rural.

En tant qu'outorité de gestion du FEADER pour lo progrommotion 2074-2022, lo Région Auvergne-Rhône-Alpes
conduit l'élaboration, la mise en æuvre et la gestion du programme de développement rural (PDR) Rhône-
Alpes.

Lo mise en æuvre de ce programme implique les cofinanceurs nationaux et est assurée en portenariot avec les

services de l'État. Dans une optique de tisibilité, d'efficience et de convergence des politiques publiques, le PDR

définit les mesures communes à la Région, aux Départements, ù l'État et aux autres financeurs publics,
pouvont bénéficier du financement du FEADER.

Le présent appel ù candidatures est décliné dans ce codre. tl est commun ù la Région et du FEADER. ll s'inscrit
dans lo mesure 3.10 relotive ù la participotion des agriculteurs à des systèmes de qualité et cible la prise en
charge des frais de certificotion en agriculture biologique et les Signes officiels de la qualité et de I'origine.
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R E F E RE N CES REG LE M E NT AI RES

. Règlement (UE) n"2020/2220 du 23 décembre 2020 établissant les dispositions trcnsitoires concernont les ressources et Io
réportition du soutien FEADER pour 2021 et 2022

Règlement (UE) n"1.305/2013 du 77 décembre 2073 relatif au soutien au développement rurol par le Fonds européen
agricole pour le développement rural (FEADER)

Règlement délégué (UE) n"807/20L4 du 7L mars 2014

Règlement d'exécution (UE) n"808/2014 du 77 juillet 2014 portant modolités d'opplicotion du règlement (UE) n"1305/201.3
relatif ou soutien ou développement rural por le Fonds européen ogricole pour le développement rurol (FEADER)modifié par
Ie règlement 2021/73 du 26 jonvier 2021

Arrêté de la Région Auvergne-Rhône-Alpes n" 202L/02/00084 portont modification de lonêté n"2019/07/00402 relotif au
présent appel à candidatures, pour le PDR Rhône-Alpes

a

a
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1 DESCRIPTION DE LîIDE
Les actions soutenues dans le cadre du présent appel à candidatures, relèvent de la mesure 3.10 du PDR

Rhône-Alpes. Celle-ci vise notamment à favoriser le développement de l'agriculture biologique et autres SIQO

sur le territoire régional.

Elle a pour objectif de soutenir les exploitations agricoles s'engageant dans un signe de qualité (AB ou autre)
dans leur démarche de certification en prenant en charge les frais de certification. L'aide est accordée
pendant une période de 2 ans pour les agriculteurs qui ne sont pas encore engagés dans le signe de qualité
au moment du dépôt de leur demande d'aide initiale. Pour la notion de nouvel engagement, est prise en
compte la première entrée de l'agriculteur dans le système de qualité et non l'engagement d'une nouvelle
production de l'exploitation.

Ces actions sont soutenues par le FEADER et la Région Auvergne-Rhône-Alpes selon les modalités décrites
dans le chapitre 2 ci-dessous.

La présente mesure répond au domaine prioritaire n"3A défini par l'Union européenne pour le FEADER :

< Améliorer la compétitivité des producteurs primaires en les intégrant mieux dans la chaîne agroalimentaire
au moyen des programmes de qualité, en conférant une valeur ajoutée aux produits agricoles, et par le biais
de la promotion sur les marchés locaux et des circuits d'approvisionnement courts, des groupements et des

organisations de producteurs et des organisations interprofessionnelles. >

2 CADRE D'INTERVENTION UNIOUE POUR LE FINANCEMENT ET
L'INSTRUCTION DE LîIDE

Un cadre unique avec des modalités communes d'intervention est retenu entre la Région Auvergne-Rhône-
Alpes et l'Europe : mêmes règles d'éligibilité des bénéficiaires et des dépenses, taux commun de subvention,
processus conjoint de sélection des projets, dossiers uniques de demande d'aide et de demande de paiement.

Ainsi, les règles d'intervention développées ci-après sont les mêmes pour les subventions accordées par la
Région Auvergne-Rhône-Alpes et le FEADER. Un seul dossier doit être déposé.

L'instruction et le suivi de la demande unique est assurée par la Direction Départementale des Territoires
(DDT) relevant du siège de l'exploitation et désignée Guichet unique - service instructeur (GUSI). La DDT est
l'interlocuteur privilégié pour le dépôt et le suivi du projet.

Le présent appelà candidatures est ouvert sur la période2O2L-2O22. La clôture de l'appelà candidatures est

fixée au 15 mai 2022_(date limite de dépôt de dossier complet- cachet de la Poste faisant foi).

2.L Porteurs de projets éligibles

Conformément à la réglementation communautaire, sont éligibles uniquement les agriculteurs qui ne sont
pas encore engagés dans le signe de qualité au moment du dépôt de leur demande d'aide initiale.

Ne sont pas éligibles les agriculteurs déjà engagés (devis signé) auprès d'un organisme certificateur.

2.2 Dépenses éligibles et taux d'aide

Ne sont éligibles que les dépenses (en hors taxes) relatives aux frais de certification pendant les 2 années
suivant l'entrée sous le signe de qualité. Les frais de certification correspondent aux coûts de certification et
de contrôle facturés par l'organisme certificateur, nécessaires à la vérification du respect du cahier des
charges du système de qualité.

Ces dépenses éligibles sont plafonnées à 900€ HT par an (soit 1 800 € HT sur 2 ans),
Pour les demandes hors agriculture biologique, le seuil d'éligibilité des dépenses est fixé à 400 € HT sur 2 ans.

Le taux d'aide publique est de 100%.
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2.3 Sélection des projets

Un processus de sélection est mis en place afin de retenir les projets répondant le mieux au présent appel à
candidatu res.

Les projets sont sélectionnés par l'autorité de gestion, à concurrence d'un budget fixé annuellement, après
avis du comité de sélection.

Seuls les dossiers complets (l'ensemble des pièces nécessaires à l'instruction ont été présentées par le porteur
de projet) sont soumis au comité de sélection.

La sélection prend en compte les caractéristiques du projet selon des critères déclinés dans les grilles de
sélection jointes en annexe L. La grille (volet BIO) a été présentée au comité de suivi le L5/09/20L5 et validée
par la Commission Permanente du Conseil Régional le 18/09/2075. La grille (volet SIQO) est présentée en
comité de suivi du 19 juin 20L9.

NB: les demandes de subvention sur 2 ons sont sélectionnées une fois (il n'y a pos de nouvelle sélection en
année 2).

Un projet non retenu à une première session de sélection pour des raisons budgétaires peut être représenté
lors de la session suivante. Un projet ne peut pas être présenté à plus de deux sessions de sélection.

La notation des projets est assurée par le service instructeur.

3 PROCEDURES A SUIVRE POUR LES PORTEURS DE PRO]ETS

. Dépôt des dossiers :

Le demandeur doit apporter l'ensemble des éléments permettant d'analyser son éligibilité et d'évaluer son
dossier au regard des critères de sélection.
Les demandes de subvention pour le FEADER et la Région Auvergne-Rhône-Alpes font l'objet d'un dossier
unique qui doit être déposé à la DDT relevant du siège de son exploitation.
Le demandeur doit utiliser pour cela le formulaire de demande et en y joignant les pièces requises pour la
complétude du dossier. Le formulaire de demande de subvention est téléchargeable sur le site L'Europe
s'engage en Auvergne-Rhône Alpes : https://www.europe-en-auvergnerhonealpes.eu/

La demande est valable pour les 2 années de certification.

La DDT adresse au demandeur un accusé de réception de dépôt de la demande d'aide.

[e calcul de l'aide pluriannuelle est effectué sur la base de devis portant sur 2 ans ou portant uniquement
sur la 1ère année. Dans ce cas le montant est extrapolé à 2 ans. Le montant de subvention calculé est un
maximum, ajusté au paiement, sur la base des dépenses réellement justifiées.

o Début d'éligibilité de l'aide :

La date unique de début d'éligibilité des dépenses correspond à la date de dépôt du dossier de demande de
subvention auprès de la DDT.

Tout engagement de la part du porteur de projet, auprès d'un organisme certificateur (premier devis signé,
premier bon de commande signé) avant le dépôt de la demande à la DDT rend l'opération inéligible. Le

bénéficiaire veille donc à déposer son dossier avant le début de son premier engagement (toute signature
de devis) dans le signe de qualité.

Appel à candidotures - mesure RHA 3.70 - version 2027

Page 3 sur 6



o Admission et suivi des projets :

Les dossiers sont instruits par la DDT.

Seuls les dossiers complets sont instruits. Un dossier est jugé complet lorsque les rubriques du formulaire sont
correctement renseignées et toutes les pièces justificatives sont jointes au formulaire de demande de
subvention.

Les dossiers complets (recevables avec toutes les pièces conformes) sont instruits selon les critères
d'éligibilité et de sélection présentés au chapitre 2, puis soumis à l'avis du comité de sélection. La décision
d'attribution de l'aide du FEADER est prise par le Président du Conseil régional.

Les subventions accordées aux bénéficiaires font l'objet de décisions attributives notifiées par courrier.

. Engagements du bénéficiaire :

Pour bénéficier d'une subvention du FEADER, le porteur de projet doit s'engager à :

sociale de sa structure, des engagements ou du projet ;

suivant le dernier paiement relatif au projet ;

ou européens), en plus de ceux mentionnés dans le tableau < financement du projet > du formulaire
de demande de subvention ;

l'opération (factures, relevés de compte bancaire) pendant les L0 années suivant le dernier paiement
relatif au projet.

o Modification du projet, du plan de financement ou des engagements.

Si le bénéficiaire souhaite modifier son projet, il doit en informer la DDT par lettre recommandée avec accusé
de réception. Toute modification substantielle acceptée par la DDT doit être formalisée par une décision
modificative.

r Demande de paiement :

Le bénéficiaire adresse au service instructeur sa demande de paiement accompagnée des factures acquittées,
de l'attestation d'engagement signée de l'Organisme certificateur et du certificat, dans les délais indiqués lors

de l'envoi des formulaires de demande de paiement par le service instructeur. ll utilise le formulaire de
demande de paiement qui lui esttransmis avec décision attributive de subvention.

A défaut d'une facture acquittée, la demande de paiement comporte la facture et le relevé de compte
bancaire mentionnant le paiement des frais (par exemple dans le cas du prélèvement automatique).

Sous réserve de précisions complémentaires lors de l'engagement
paiement du bénéficiaire du FEADER doit obligatoirement comprendre

le formulaire de demande de paiement ;

toutes les pièces justificatives relatives aux dépenses.

juridique de l'aide, la demande de

Attention : Le versement de la subvention fait l'objet d'une demande de solde unique, quand toutes les

factures relatives aux deux années de certification ont été payées, il n'est pas possible de demander un
paiement intermédiaire.
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La demande de versement du solde de la subvention doit être effectuée auprès du service instructeur dans un
délai maximum prévu à la décision juridique attributive de subvention. Au moment du solde de la subvention,
le montant de la subvention est recalculé au regard des dépenses effectivement réalisées. Dans tous les cas,
l'aide ne peut jamais être revue à la hausse.

r Contrôles et conséquences financières

Le contrôle porte sur tous les renseignements fournis, sur les engagements du bénéficiaire et sur les
prescriptions figurant dans la décision attributive de subvention. Le contrôleur vérifie la véracité des éléments
indiqués dans le formulaire de demande. ll est susceptible de demander d'autres pièces (factures, bons de
commande...) que celles nécessaires à la constitution ou au paiement du dossier.

En cas d'anomalie constatée, la DDT informe le bénéficiaire et le met en mesure de présenter ses

observations. L'autorité de gestion du FEADER et chaque cofinanceur peuvent demander le reversement total
ou partiel de la subvention versée si les engagements et prescriptions ne sont pas respectés, ou si

l'affectation de l'investissement a été modifiée sans autorisation préalable.

4 GRILLES DE SELECTION

4. 1 - Certification en agriculture biologique

Grille de sélection
LEUROPE
S ENGAGE

'rc-e\br. Élt.^8

03.10 - Participation des agriculteure à des systèmes de qualité applicâbles aux prcduits agricoles et denrées alimentaies (wlet agriculture biologique)

Les informlions r€laiives à la nolalion du critère sontsusceplibles
d'ajuslemnb (notamnt à I'issue des preîiers appels à

prcjets). La fourchette de nolation ne fê€ pas lbbiti de
mdif ications.

Principes de sélection lCriêres de sétecton
Note

attribuéê Poids Note finale Note Maxl

exploitation

Economie (100% note)
de SAU en

/ SAU total

Pas d'étude prÉâlablê aËnt conErsion ou

installation
0

20 20Réalisation âEnt conwrsion d'un
diagnostic de conwreion ou d'une étude
dbrientâtion

1

Partiellement en AB : <2% 0

10 30
PâdiêllêmÊnt ên AR <moÂ '|

tâdiellement en AB : >5Oo/" ?

Iotelêmènt èn AB f100%I 3

FINALE:
Notê mlnimalê poæible
Note maximale posible

0
50

NOTE ELIMINATOIRE :
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4.2 - Certification dans un svstème de qualité autre que l'asriculture biologique

Grille de sélection du PDR Rhône Alpes
Sounise pout avis au Cmité de suiw de juin 2019

ætr@e@
.@u&rltr*rèù

Lês inbm aïûs rcla'ves à la nolaIon du cilère sonl srscsplib les
d ajushmenb.Al'invêrcê lâ kurchere da nobion ne ferc pasl'objotde

Principe de
séleclion Critèr€ de sélection Notâtion du critère Pondération Note mili

Economle/emploi
(40% de la note)

lan6 AgriculteuE
:st jeune agriculteur 40

1 40

\l'st pas jilne agriculteur 0

Economle/emploi
(60% de la nole)

Nouwl adhérênt dans un SIQO en
pede d'adhérents (a! regard des 5
derniè16 années)

:st nouwl adhérent dans un SIQO qui est en pede
I'adhérent au tihe dæ 5 demières années 60

1 60
{'est pâs nouEl adhérent dans un SIQO qui est en pede

0

Nob mtnimalê æsible :
No'é m.rtm.lo poæiblê :

NOTÈ EUI,IINATOIRE:

o
1N

<,10
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